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Centre Communal d’Action Sociale
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Extrait des registres des Délibérations du Conseil d’Administration

SEANCE DU 26 MAI 2026
L’an deux mille vingt-six, le 26 mai à 18h, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, légalement convoqué, s’est réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de M. PERIES Jean-Philippe, Président du Centre Communal d’Action Sociale.

Date de la convocation : 22 mai 2026

Nombre de membres en exercice : 11

Nombre de membres présents : 9

Nombre de membre(s) représenté(s) : 2

Nombre de membres votants : 11

Membres présents : PERIES Jean-Philippe, KOHAUT Catherine, CHAIZE Catherine, JARLEGAND Elisabeth, DJINIADHIS Sabine, THEN Charlène, PRON Claude, LE PELLETIER Emmanuel, FRADE VIEIRA Catarina

Membre(s) représenté(s) : VAILLANT Bénédicte, PIERS Mariela

Membre(s) excusé(s) : VAILLANT Bénédicte, PIERS Mariela 

Membre(s) absents :  /
Assistai(en)t à la séance : Mme Hélène CHARPENTIER, directrice de l’EHPAD ; M. COREN Aurélien, directeur-adjoint de l’EHPAD, Mme FERRON Emilie, action sociale.
Le président informe le Conseil d’Administration que le quorum est atteint et ouvre la séance à 18h05.

1. Installation du Conseil d’Administration du CCAS

L’article R.123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles précise que le Conseil d’Administration du CCAS comprend le maire, qui en est le président de droit, et, en nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein par le Conseil Municipal, et huit membres nommés par le Maire parmi les personnes non-membres du Conseil Municipal.

Par délibération du 7 mai 2026, le Conseil Municipal a fixé à 10 le nombre d’administrateurs, hormis le Maire, Président de droit, et a désigné en qualité d’administrateurs issus du Conseil Municipal : 

· Madame KOHAUT Catherine

· Madame CHAIZE Catherine

· Madame JARLEGAND Babeth

· Madame DJINIADHIS Sabine 

· Madame THEN Charlène

Par arrêté en date du 7 mai 2026 ont été nommés en qualité d’administrateurs issus des associations compétentes en ce domaine et de la société civile : 

· Madame Bénédicte VAILLANT, en qualité de représentante des associations familiales (UDAF)

· Monsieur Claude PRON, en qualité de représentant des associations de retraités (CFDT retraités)

· Monsieur Emmanuel LE PELLETIER, en qualité de représentant des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions (Saint Vincent de Paul).

· Madame Catarina FRADE VIEIRA, en qualité de représentante des associations de personnes en situation de handicap (Hypers supers TDAH de France).

· Madame Mariela PIERS, en qualité de personne qualifiée
Le Conseil d’Administration est ainsi installé dans sa nouvelle composition à compter du 26 mai 2026.

M. Le Président précise que des micros sont positionné sur la table pour enregistrer le CA afin de faciliter la rédaction du procès-verbal.
2. Procès-verbal du Conseil d’Administration du 05 mars 2026 :
Mme CHARPENTIER présente les différentes délibérations du procès-verbal du 05 mars 2026. 

M. Le Pelletier interroge la signification d’un excédent d’investissement. Le Président explique qu’en comptabilité publique, la section d’investissement comprend non seulement les dépenses d’investissement, mais également certaines recettes, notamment les emprunts. Ainsi, un excédent d’investissement peut résulter de recettes d’investissement supérieures aux dépenses réalisées, générant une trésorerie disponible. Il souligne que ce mécanisme, différent de la logique de la comptabilité privée, n’est pas toujours intuitif. Mme Charpentier précise que les dépôts de garantie de l’EHPAD constituent également des recettes d’investissement.
Le Président indique qu’une présentation complémentaire sera réalisée lors d’une prochaine séance afin d’expliquer les éléments ayant conduit au vote et de faire le lien entre les approches de la comptabilité publique et de la comptabilité privée.
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés.

3. Délibération n°22 -CCAS - Election du Vice-Président du Conseil d’administration du CCAS
Vu l’article R123-27 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu l’article R123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles disposant que « dès qu’il est constitué, le Conseil d’Administration élit en son sein un Vice-Président » ;
Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Action Sociale et des Familles, il est procédé à la désignation du Vice-Président à bulletins secrets.

Considérant la candidature de Mme KOHAUT Catherine ; 

Monsieur le président questionne l’assemblée pour savoir s’il y a d’autres candidats.

Pas d’autres candidatures.

Afin de se conformer à ces dispositions et dans le but d'assurer la continuité de la gestion des affaires relevant de la compétence du CCAS, Monsieur le Président du CCAS invite le conseil d'administration à procéder à l'élection d'un vice-président à bulletin secret.
Résultats du scrutin :

	Libéllé
	Résultat

	Nombre de votants
	11

	Abstentions
	0

	Blancs
	2

	Nuls
	0

	Suffrages exprimés
	11


Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De nommer Mme KOHAUT Catherine vice-présidente du Conseil d’Administration du CCAS ;

· D’autoriser Le Président à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.

Approuvé par 9 voix pour, 2 abstentions.
Abstentions :Charlène THEN, Sabine DJINIADHIS
4. Délibération n°23 -CCAS - Election du Vice-Président délégué du Conseil d’administration du CCAS

La désignation d’un vice-président délégué au sein des CCAS/CIAS est une évolution introduite par l’article 141 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite « 3DS ». Ce texte prévoit désormais que le conseil d’administration (CA) « élit également un vice-président délégué, chargé des mêmes fonctions en cas d’empêchement du vice-président », disposition également inscrite à l’article L.123-6 du Code de l’action sociale et des familles (CASF). 

Ses responsabilités doivent être limitées aux seules situations d’empêchement du premier vice-président. Elles pourront dans tous les cas couvrir :

· La suppléance du maire pour assurer le bon déroulement des séances du conseil (vérification du quorum, conduite et police des débats, décompte des voix, etc.) en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,

· Le cas échéant, ce vice-président délégué pourra recevoir des délégations de pouvoir et de signature du conseil d’administration et du président du CCAS sur la base des articles R.123-21, R.123-22 et R.123-23 du CASF.

Considérant la candidature de Mme CHAIZE ; 

Monsieur le président questionne l’assemblée pour savoir s’il y a d’autres candidats.

Pas d’autres candidatures.

Afin de se conformer à ces dispositions et dans le but d'assurer la continuité de la gestion des affaires relevant de la compétence du CCAS, Monsieur le Président du CCAS invite le conseil d'administration à procéder à l'élection d'un vice-président délégué à bulletin secret.
Résultats du scrutin :

	Libéllé
	Résultat

	Nombre de votants
	11

	Abstentions
	0

	Blancs
	2

	Nuls
	0

	Suffrages exprimés
	11


Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De nommer Mme CHAIZE vice-présidente déléguée du Conseil d’Administration du CCAS ;

· D’autoriser Le Président à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.

Approuvé par 9 voix pour, 2 abstentions.
Abstentions : Charlène THEN, Sabine DJINIADHIS 

5. Délibération n°24 -CCAS- Délégation de pouvoir du Conseil d’administration du CCAS au Président, vice-président, vice-président délégué

Vu l’article R.123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) autorisant le Conseil d'Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) à consentir au président une délégation dans les matières énumérées à l’article R.123-21 précité.

Considérant la nécessité de poursuivre la continuité de l’action du CCAS, 

Il est proposé que soit délégué au Président du CCAS les matières prévues à l’article R. 123-21 de Code de l’Action Sociale et des familles, 
1- Attribution des prestations dans des conditions définies par le règlement d’aide facultative adopté par le Conseil d'administration ; 

2- Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure adaptée et la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalable (articles L.2122-1 et suivants du Code de la commande publique) ; 

3- Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

4- Conclusion de contrats d'assurance ; 

5- Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du Centre Communal d'Action Sociale et des services qu'il gère ; 

6- Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, commissaires de justice et experts ; 

7- Exercice au nom du Centre Communal d'Action Sociale des actions en justice ou défense du centre dans les actions intentées contre lui, devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire que ce soit en première instance, en appel ou en cassation, y compris la constitution de partie civile ; 

8- Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l'article L.264-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles

En cas d’absence ou d’empêchement du Président, délégation de signature peut être consentie à la Vice-Présidente concernant les matières et attributions énumérées ci-dessus. Les actes ainsi pris par la Vice-Présidente, sous la surveillance et la responsabilité du Président, porteront la mention « Pour le Président absent et par délégation, la Vice-Présidente ».
Conformément aux prescriptions de l'article R.123-22 du CASF, les décisions prises dans les matières déléguées seront signées personnellement par le président ou la Vice-Présidente.
Il est proposé de déléguer à la Vice-Présidente, pour la durée du mandat, les attributions suivantes :

• Toute décision d’attribution des prestations d’action sociale facultatives lorsque le montant de l’aide est inférieur ou égal à 300 euros ;

• Toute décision d’attribution des aides alimentaires urgentes ;

• Toute décision portant délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l’article L. 264-2.

En cas d’absence ou d’empêchement de la Vice-Présidente, délégation de signature est consentie à la Vice-Présidente déléguée concernant les matières et attributions énumérées ci-dessus.
En outre, le président, la vice-présidente et la vice-présidente déléguée ; à chaque séance du conseil, rendent compte des décisions prises sur le fondement de la présente délégation.

Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De consentir les délégations de pouvoir au Président, à la vice-présidente, à la vice-présidente déléguée.

· D’autoriser Le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.
6. Délibération n°25 – Adoption du Règlement intérieur du Conseil d’Administration du CCAS (Annexe 1)
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.123-6 et suivants,

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.123-19,

Le conseil d’administration du CCAS établit son règlement intérieur, lequel a vocation à définir l’organisation et le fonctionnement interne du conseil d’administration dans le respect des règles préalablement fixées par le code de l’action sociale et des familles aux articles R.123-7 à R.123-28.
Mme Catherine Chaize s’interroge sur le nombre d’absences autorisées des administrateurs. Mme Charpentier rappelle qu’au-delà de quatre absences consécutives, le conseil d’administration peut constater cette situation et envisager le remplacement du membre concerné.
Le Président informe les administrateurs de la mise en place prochaine d’un espace documentaire dématérialisé. Les convocations renverront vers un répertoire regroupant l’ensemble des pièces du conseil d’administration, permettant un accès simplifié aux documents et à leur historique. Cette évolution vise à renforcer l’information des membres, la traçabilité des dossiers et la transparence des décisions.

Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· D’adopter le règlement intérieur du conseil d’administration annexé à la présente délibération ;

· D’autoriser Le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.

7. Délibération n°26 - Administration générale - Désignation d’un délégué au sein du Comité National d’Action Sociale (CNAS)
Le Comité National d’Action Sociale (CNAS) a pour objet « d’améliorer les conditions matérielles et morales d’existence » des personnels des collectivités territoriales (titulaires, stagiaires ou contractuels) ainsi que de leur famille, par l’attribution de prestations sociales spécifiques (aides, prêts, secours…).
Les collectivités adhérentes participent au financement de ces actions par le versement d’une cotisation annuelle, calculée en fonction du nombre d’agents bénéficiaires.

Conformément à l’article 6 des statuts du CNAS, l’adhésion de la collectivité implique la désignation d’un délégué représentant les élus.
Ce délégué est chargé de représenter la collectivité au sein des instances du CNAS, de participer à la vie de l’association, notamment à l’assemblée départementale annuelle, et de relayer les informations entre le CNAS et la collectivité. Il peut également formuler des avis et des propositions sur les orientations de l’association.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration de désigner un délégué chargé de représenter le CCAS au sein du CNAS. 
Considérant la candidature de Mme KOHAUT ; 

Monsieur le président questionne l’assemblée pour savoir s’il y a d’autres candidats.

Pas d’autres candidatures.
Il est proposé au Conseil d’Administration de procéder à un scrutin public pour la détermination du délégué au sein du CNAS.
Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De désigner Mme KOHAUT en qualité de déléguée du CCAS au CNAS :

· D’autoriser Le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.

Approuvé par 9 voix pour, 2 abstentions.
Abstentions : Charlène THEN, Sabine DJINIADHIS 

8. Délibération n° 27 - Ressources Humaines – Reconduction du Comité Social Territorial (CST) commun au Centre Communal d'Action Sociale et à la Commune

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-29, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1, 

Vu l’article L.251-5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2005 portant création d’un Comité Social Territorial commun entre la Commune et le CCAS ;

Conformément à l’article L.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité (CCAS) de créer un Comité Social Territorial commun compétent à l’égard des agents de la collectivité et du CCAS à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents. 

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels et contrats de droit privé au 1er janvier 2026 permettent la création d’un comité social territorial commun,
Considérant que cette possibilité a déjà été utilisée par la Commune et le CCAS et qu’un Comité Social Territorial commun a été créé en 2005, 

Le Président du CCAS rappelle l’intérêt de disposer d’un CST commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du CCAS, compte-tenu des liens étroits entre les deux structures et de la nécessité de disposer d’une seule instance pour l'examen des questions intéressant les services et impactant les agents.

Il a été recensé, dans le respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, les effectifs présents au 1er janvier 2026, regroupant les fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, suivants :

- 83 agents à la commune, dont 51 femmes et 32 hommes,

- 55 agents au CCAS, dont 52 femmes et 3 hommes.

Compte-tenu de cet effectif global de 138 agents, dont 103 femmes (74.64 %) et 35 hommes (25.36 %), le Président du CCAS propose de renouveler le Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du CCAS

Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De renouveler le Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la Commune et du CCAS d’Arradon ;

· De rattacher ce Comité Social Territorial pour son fonctionnement à la Commune d’Arradon ;

· D’informer le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan de la reconduction de ce comité social territorial commun.

· D’autoriser Le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.

9. Délibération n° 28 - Ressources Humaines – Composition et modalités de fonctionnement du Comité Social Territorial (CST) commun au Centre Communal d'Action Sociale et à la Commune

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L251-5 à L251-7, L254-2 et L254-4, ainsi que ses dispositions réglementaires relatives aux comités sociaux territoriaux ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de la transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux Comités Sociaux Territoriaux (CST) ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS en date du 26 mai 2026 portant création d’un comité technique commun entre la Commune et le CCAS ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2025 portant création d’un comité technique commun entre la Commune et le CCAS ;

Considérant que le Comité Social Territorial s’est substitué au Comité Technique en application des dispositions issues de la loi du 6 août 2019 susvisée ;

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public appréciés au 1er janvier 2026 s’élèvent à 138 agents, soit 103 femmes et 35 hommes ;

Considérant que les organisations syndicales ont été consultées le 24 avril 2026 sur la fixation du nombre de représentants du personnel et sur le maintien du paritarisme.

Le Président rappelle à l’assemblée délibérante que :  

· Le Comité Social Territorial est compétent pour l’examen des questions collectives de travail ainsi que des conditions de travail ;

· Un Comité Social Territorial est obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 agents ;

· Il appartient à l’organe délibérant, au moins six mois avant la date du scrutin, de fixer le nombre de représentants du personnel et de la collectivité ainsi que les modalités de fonctionnement de cette instance.  

Le Comité Social Territorial est composé de représentants de la collectivité et de représentants du personnel.

Les représentants des agents sont élus au scrutin à la proportionnelle sur les listes de candidats présentées par les organisations syndicales de fonctionnaires représentatives pour une durée de quatre ans. Les représentants de la collectivité sont désignés pour une durée de six ans.

Compte tenu des effectifs de la collectivité, le nombre de représentants du personnel peut être fixé entre 3 et 5 titulaires.

Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

· De fixer à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel au CST commun, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;

· De maintenir le paritarisme numérique, en fixant un nombre de représentants de la collectivité titulaires et suppléants égal à celui des représentants du personnel ;

· D’autoriser Le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.

10. Délibération n°29 - Commission permanente 
Vu l’article R.123-19 du Code de l’action sociale et des familles,

La commission permanente dispose des attributions que le Conseil d’administration entend lui accorder. Il est proposé que cette nouvelle instance dispose d’un rôle consultatif sur les sujets suivants :

· Avis sur l’attribution des aides sociales inférieures ou égales à 200€

· Avis sur les attributions de logements sociaux avant la réunion des commissions d’attribution de logements sociaux organisées par les bailleurs sociaux

· Avis sur les différents projets d’action sociale

Considérant que la commission permanente doit être composée pour moitié de conseillers municipaux siégeant au sein du Conseil d’administration et pour moitié de membres nommés, désignés les uns et les autres par le Conseil d’administration ;

Considérant l’article 24 et suivants du règlement intérieur du Conseil d’administration du CCAS, il appartient au Conseil d’administration de créer et de fixer la composition, les attributions et les règles d’organisation de la commission permanente par délibération.

Le Président du CCAS préside la commission. Il peut toutefois déléguer la Présidence à tout conseiller municipal siégeant au Conseil d’administration du CCAS.

Il est proposé que la commission permanente soit composée, outre son président ou tout conseiller municipal désigné par lui, de quatre membres siégeant au sein du Conseil d’administration. Les membres sont désignés par délibération.

La commission permanente dispose des attributions que le Conseil d’administration entend lui accorder. Il est proposé que cette nouvelle instance dispose d’un rôle consultatif sur les sujets suivants :

· Avis sur l’attribution des aides sociales inférieures ou égales à 200€

· Avis sur les attributions de logements sociaux avant la réunion des commissions d’attribution de logements sociaux organisées par les bailleurs sociaux

· Avis sur les différents projets d’action sociale

La commission se réunit valablement à la majorité des membres présents. Il est prévu un délai d’un jour franc pour convoquer la commission hors urgence qui justifierait un délai plus court.

Un compte rendu des séances sera rédigé par un agent du CCAS qui assure le secrétariat de séance. Ces comptes rendus sont communiqués aux membres du Conseil d’administration du CCAS. 
M. Le Président suggère d’étudier la possibilité de participer aux réunions de la commission permanente en visioconférence, notamment dans les situations d’urgence où les convocations interviennent dans des délais très courts. Mme FERRON indique que cette option pourrait être envisagée sur le plan technique. Les échanges soulignent l’intérêt de cette solution pour permettre au plus grand nombre de membres de participer aux débats et aux décisions.
Mme DJINIADHIS Sabine félicite par ailleurs la reconduction de cette commission permanente.
Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

- D’approuver la création d’une commission permanente au sein du CCAS dans les conditions exposées ci-dessus ;

- D’autoriser le Président ou la Vice-Présidente à signer tous documents nécessaires et prendre toutes mesures utiles à l’application de cette décision.
Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.

11. Délibération n° 30- CCAS - Désignation des membres de la commission permanente

Vu l’article R.123-19 du Code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que la commission permanente doit être composée pour moitié de conseillers municipaux et pour moitié de membres nommés, désignés les uns et les autres par le Conseil d’administration ;

A la suite de la création de la commission permanente, il convient de désigner les 4 membres devant siégés au sein de cette instance.
Considérant la candidature de Mme KOHAUT Catherine ; 
Considérant la candidature de Mme CHAIZE Catherine ; 

Considérant la candidature de M. PRON Claude ; 

Considérant la candidature de M. LEPELLETIER Emmanuel.

Monsieur le président questionne l’assemblée pour savoir s’il y a d’autres candidats.

Pas d’autres candidatures.
Il est proposé au Conseil d’administration, conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales, de procéder à un scrutin public pour la nomination des membres de la commission permanente.
Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :

- De désigner
- Mme KOHAUT Catherine 
- Mme CHAIZE Catherine 
- M. PRON Claude
- M. LEPELLETIER Emmanuel, Membres de la commission permanente en vue de siéger au sein de la commission permanente du CCAS ;
- D’autoriser Monsieur le Président ou la Vice-Présidente à signer tous documents nécessaires et prendre toutes mesures utiles à l’application de cette décision.
Approuvé par 9 voix pour, 2 abstentions.
Abstentions : Charlène THEN, Sabine DJINIADHIS 

12. Délibération n°31 : CCAS – Approbation de la constitution d’un groupement de commande entre la Commune et le CCAS pour l’acquisition de titres restaurant. (Annexe 2)
Vu les articles L.2113-6 et suivants du nouveau code de la commande publique,

L’article L.2113-6 d nouveau code de la commande publique offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commande. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats. Une convention constitutive, définissant les modalités d’organisation et de fonctionnement du groupement, doit être signée entre ses membres.

Dans le cadre de la mise en place de l’attribution de titres restaurant aux agents de la Commune et du CCAS d’Arradon, il apparait pertinent de conclure un groupement de commande entre le CCAS et la Commune pour la passation d’un marché de prestations de service pour l’acquisition de titres restaurant.

Après débat, il est proposé aux membres présents et représentés du Conseil d’Administration du CCAS :
· D’approuver la constitution d’un groupement de commande entre la Commune et le CCAS dans les conditions ci-dessus indiquées ;

· D’autoriser le Président ou la Vice-Présidente à signer tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures utiles à la bonne exécution de la présente délibération.

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés.
INFORMATIONS DIVERSES

· Aides financières accordées 
	Date CP
	Numéro de la demande
	Objet de la demande
	Origine de la demande
	Montant sollicité
	Part département
	Part CCAS
	Organisme
	Avis de la CP

	10/03/2026
	2026-07
	FEE DEROGATOIRE
	ACCUEIL CCAS
	365.05€
	310.29€
	54.76€
	TOTALENERGIE
	FAVORABLE

	10/03/2026
	2026-08
	FEE EAU
	ACCUEIL CCAS
	370.42€
	329.86€
	40.56€
	SAUR
	FAVORABLE

	10/03/2026
	2026-09
	FEE ELECTRICITE
	ACCUEIL CCAS
	250.19€
	212.66€
	37.53€
	SAUR
	FAVORABLE

	10/03/2026
	2026-10
	FEE GAZ
	ACCUEIL CCAS
	130€
	110.50€
	19.50€
	TOTALENERGIE
	FAVORABLE

	10/03/2026
	2026-11
	SECOURS EXCEPTIONNEL
	ACCUEIL CCAS
	200€
	X
	200 €
	PROPRIETAIRE
	FAVORABLE

	19/05/2026
	2026-12
	FEE ELECTRICITE
	ACCUEIL CCAS
	191.44€
	162.72€
	28.72€
	ENGIE
	FAVORABLE


Un point est réalisé sur la gestion de l’épisode de forte chaleur à l’EHPAD. Aurélien COREN rappelle que des protocoles spécifiques sont prévus pour faire face aux épisodes caniculaires : suivi renforcé de l’hydratation des résidents, mise à disposition de ventilateurs, brumisateurs et climatiseurs mobiles, ainsi qu’une salle d’animation climatisée. Une vigilance particulière est assurée en lien avec les alertes de l’ARS et de la préfecture.
Mme CHARPENTIER souligne toutefois les difficultés liées à l’accueil de personnes âgées, qui n’acceptent pas toujours les mesures de prévention telles que la fermeture des volets ou l’utilisation de la climatisation. Elle rappelle également que le bâtiment, ancien et mal isolé, est particulièrement exposé à la chaleur, notamment au deuxième étage, où les chambres sont équipées de climatiseurs mobiles. 
Malgré ces contraintes, les équipes ont anticipé la situation et mis en œuvre les équipements nécessaires dès le début de l’épisode de chaleur.
Fin de la séance à 19h10.
Monsieur le Président du CCAS, Jean-Philippe PERIES                     
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